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Concours et recrutement

Qrganisation de concours statutaires et recrutements
rA@servA©s de.personnels ensei naurgﬁcde premier

et secon deqrA@& nseignemen
enseigneme rivA sou contrat), chnselllers

ecC
BI’IHCI aux d allon et de co sel
rlentatlon psyc ogues - SESSI n 201

NOR : MENH1509191N

note de service nAA° 2015-080 du 27-5-2015
MENESR - DGRH D1

Texte adressA© aux rectrices et recteurs da€™acadA©mie ; aux vice-rectrices et vice-recteurs des collectivitA©s
da€™outre-mer et de la Nouvelle-CalA©donie ; A la chef du service de la€™enseignement de
Saint-Pierre-et-Miquelon ; au directeur du service interacadA©mique des examens et concours de
la€E™AZle-de-France

La prA©sente note de service prA©cise les modalitA©s da€™organisation des concours statutaires et des
recrutements rA@servA©s de personnels enseignants des premier et second degrA©s, de conseillers principaux
da€™A©ducation et de conseillers da€™orientation-psychologues ouverts au titre de la session de 2016. Elle
concerne A©galement les concours correspondants pour les maA®tres des AGtablissements da€™enseignement

privA©s sous contrat.

Elle prA©sente les AOIA©ments da€™information nA©cessaires aux candidats pour procA©der A leur inscription.

Afin de les guider dans leurs choix, leur permettre de dA©terminer leur parcours professionnel au sein de

la€™ A©ducation nationale et faciliter ainsi leur engagement dans les mACtiers de Ia€™enseignement un systA"me
da€™information et da€™aide aux concours est disponible sur le site du ministA're de IA€™A©ducation nationale,
de la€™enseignement supACrieur et de la recherche : Siac 1 (http://www.education.gouv.fr/siacl) pour les concours
du premier degrA®© et Siac 2 (http://www.education.gouv.fr/siac2) pour ceux du second degrA®©.

Dispositions rA©glementaires rA@gissant les concours objets de la prA©sente note de service
Concours statutaires
Ces recrutements sont organisA©s en application des dA©crets suivants :

- nAA° 70-738 du 12 aoA »t 1970 modifiA®© relatif au statut particulier des conseillers principaux da€™ A©ducation ;

- nAA° 72-580 du 4 juillet 1972 modifiA© relatif au statut particulier des professeurs agrA©gA©s de
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la€™enseignement du second degrA© ;

- nAA° 72-581 du 4 juillet 1972 modifiA© relatif au statut particulier des professeurs certifiA©s ;

- nAA° 80-627 du 4 aoA »t 1980 modifiA© relatif au statut particulier des professeurs da€™A®©ducation physique et
sportive ;

- nAA° 90-680 du ler aoA »t 1990 modifiA© relatif au statut particulier des professeurs des A©coles ;

- nAA° 91-290 du 20 mars 1991 modifiA®© relatif au statut particulier des directeurs de centre da€™information et
da€™orientation et conseillers da€™orientation-psychologues ;

- nAA° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifiA© relatif au statut particulier des professeurs de lycA©e professionnel.

Concours de la€™enseignement privA© sous contrat

Les dispositions propres aux personnels des AGtablissements da€™enseignement privA©s sont fixACes au
chapitre IV du titre 1er du livre I1X du code de IA€™A©ducation.

Les modalitA©s des concours sont fixA©es par les arrA2tA©s :

- du 20 mars 1991 modifiA© en dernier lieu par IA€™arrA2tA© du 13 mars 2012, fixant les modalitA©s des concours
de recrutement dans le corps des directeurs de centre da€™information et da€™orientation et conseillers
da€™orientation-psychologues ;

- du 24 dA©cembre 1992 modifiA© fixant les modalitA©s da€™organisation du premier concours interne de
recrutement de professeurs des A©coles ;

- du 28 dA©cembre 2009 modifiA®© fixant les sections et les modalitA©s da€™organisation des concours de
la€™agrA©gation ;

- des 19 avril 2013 modifiA©s en ce qui concerne les concours du CRPE, Capes, Capet, Capeps, CAPLP et CPE.

Recrutements rA©servA©s :

Ces recrutements sont organisA©s en application des textes suivants :

- des articles 2 A 6 de la loi nAA° 2012-347 du 12 mars 2012 relative A la€™accA’s A la€™emploi titulaire et A
la€™amA®lioration des conditions da€™emploi des agents contractuels dans la fonction publique, A la lutte contre
les discriminations et portant diverses dispositions relatives A la fonction publique ;

- du dA©cret nAA° 2012-631 du 3 mai 2012 relatif aux conditions dA€™A®IigibilitA© des candidats aux
recrutements rA©servA©s pour IA€™accA’s aux corps de fonctionnaires de Ia€™A%otat des catA©gories A, B et C
et fixant les conditions gA©nAGrales da€™organisation de ces recrutements en application de la loi nAA° 2012-347
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du 12 mars 2012 ;

- du dA©cret nAA° 2012-1512 du 28 dA©cembre 2012 relatif A lA€™ouverture de recrutements rA©servA©s pour
la€™accA’s aux A©chelles de rA©OmunA®ration des maA®tres contractuels agrA©A©s de 1A€™enseignement
privA© sous contrat relevant du ministre chargA© de 14€™A®©ducation nationale ;

- du dA©cret nAA° 2012-1513 du 28 dA©cembre 2012 relatif A &€ ™ouverture des recrutements rA©servA©s pour
la€™accA’s A certains corps de fonctionnaires relevant du ministre chargA®© de 1aA€™A®©ducation nationale en
application de la loi nAA° 2012-347 du 12 mars 2012.

Les modalitA©s des recrutements rA©servA©s sont fixA©es par les arrA2tA©s du :

- 28 dA©cembre 2012 relatif aux modalitA©s da€™organisation des concours rA©servA©s pour IA€™accA’s A
certains corps et grades des personnels enseignants, da€™A©ducation et da€™orientation relevant du ministre
chargA®© de 1a€™A©ducation ;

- 28 dA©cembre 2012 relatif aux modalitA©s da€™organisation da&€™un examen professionnalisA© rA©servA©
pour laA€™accA’s au corps des professeurs de lycA©e professionnel ;

- 28 dA©cembre 2012 relatif aux modalitA©s da€™organisation des examens professionnalisA©s rA©servA©s pour
la€™accA’s au corps des professeurs des A©coles.

Qualifications en sauvetage aquatique, en natation et en secourisme

La€™exigence des qualifications requises des personnels relevant du ministre chargA®© de 14€™A®©ducation
nationale et assurant IA€™enseignement de Ia€™A©ducation physique et sportive dans les premier et second
degrA©s a ACtA© fixA©e par le dA©cret nAA° 2004-592 du 17 juin 2004 modifiA®©.

Pour chaque session annuelle de recrutement, des arrA2tA©s publiA©s au Journal officiel fixent :

- la€™ouverture des concours ;

- le nombre total de postes offerts ;

- la rA©partition du nombre de postes offerts par section et le cas A©OchA©ant par option pour les concours du
second degrA®©, et par acadA©mie ou par dA©partement pour les concours du premier degrA© de
l&€™enseignement public ainsi que le nombre de contrats offerts aux concours correspondants de
la€™enseignement privA© sous contrat.

La liste des sections et des options susceptibles da€™Aztre ouvertes aux concours du second degrA®©, A la session
2016, est publiA©e sur le site Internet du ministA're de I&€™A©ducation nationale, de Ia€™enseignement
supAcrieur et de la recherche A Ia€™adresse http://www.education.gouv.fr/siac2

1. ModalitA©s et dates da€™inscription
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La€™inscription A un concours est un acte personnel. Il est impA®ratif que les candidats effectuent eux-mA2mes
cette opA©ration.

Leur attention est tout particuliA rement appelA©e sur la nA©cessitA© de ne pas attendre les derniers jours pour
sa€™inscrire.

En cas da€™impossibilitA© de sa€™inscrire par Internet, ils ont la possibilitA© de le faire A l1a€™aide dA€™un
dossier papier.

1.1 Inscription par Internet

L&€™inscription par Internet s@€™effectue en une phase unique da€™inscription et de validation, en application
des dispositions du dA©cret nAA°® 95-681 du 9 mai 1995 modifiA© par le dA©cret nAA° 2014-360 du 19 mars 2014
fixant les conditions da€™inscription des candidats aux concours da€™accA’s A la fonction publique de 1a€™ A%otat
par voie A®lectronique.

Les candidats accA dent au service da€™inscription aux adresses suivantes :

Pour les concours de recrutement de professeurs des A©coles : http://www.education.gouv.fr/siacl

Pour les concours de recrutement de personnels de 14€™enseignement du second degrA®© :
http://www.education.gouv.fr/siac2

1.1.1 Recommandations prA©alables A Ia€™inscription

Des A©crans da€™informations, rappelant notamment les conditions exigA©es par la rA©glementation de chaque
concours, sont mis A la disposition des candidats aux adresses Internet prA©citA©es A la rubrique A« guide
concours A ». Il est recommandA®© aux candidats de les consulter avant de procA©der A leur inscription.

lls doivent vACrifier qua€™ils sont en possession de toutes les informations qua€™ils devront saisir concernant :

* lerecrutement choisi :

- sA4€™il y a lieu, la section (discipline du concours), lA€™option dans la section, A©ventuellement le choix retenu
pour les A©preuves A option ;

« les donnA®es personnelles :

- adresse postale, tAGIA©phone personnel, professionnel ;

- adresse A©lectronique. Les candidats doivent obligatoirement indiquer, lors de leur inscription, une adresse
Aclectronique personnelle qui permette de les contacter A tout moment pendant la session ;

- numA©ro da€™identification A©ducation nationale (Numen). Seuls les candidats en fonctions et qui
s&€™inscrivent dans Ia€™acadA©mie oAt ils exercent peuvent saisir leur Numen ;
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- les A©IA©ments nA©cessaires A la demande, par |a€™administration, des antA©cA©dents judiciaires : commune
et dA©partement de naissance du candidat, noms de naissance et prA©noms des parents (nom de jeune fille de la
mA're). LA€™administration se charge da€™adresser la demande au service compA©tent de 14€™ A%otat.

Les candidats admissibles nA©s dans une collectivitA© da€™outre-mer, A 1a€™exception des natifs de
Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte, seront rendus destinataires d&€™un formulaire papier que
la€™administration se chargera de transmettre au service compA®tent.

1.1.2 Dates da€™inscription

Il est recommandA®© de ne pas attendre les derniers jours pour S&€™inscrire.

Les candidats s&€™inscrivent par Internet du jeudi 10 septembre 2015, A partir de 12 heures, au jeudi 15
octobre 2015, 17 heures, heure de Paris.

1.1.3 Saisie des donnA®©es et attribution da&€™un numA©ro da€™inscription

Des A©crans informatifs guident les candidats tout au long de la saisie des donnA©es nA©cessaires A leur
inscription.

A€ 1a€™issue de cette opACration, les informations saisies par les candidats leur sont prA©sentA©es de faA§on
rA@capitulative. lls doivent alors en vA@rifier A€ ™exactitude, A©ventuellement apporter les modifications
nA©cessaires, puis valider leur dossier. Une fois la validation opA©rA©e, un A©cran indique aux candidats le
numA©ro da€™inscription qui est dACfinitif et personnel ainsi que la date et lA€™heure de 1a€™enregistrement.

LaE™attention des candidats est appelA©e sur le fait que tant que ce numA©ro na€™est pas affichA© A
la€™A©cran, la€™inscription na€™est pas enregistrA©e. En cas de dA©connexion avant la€™obtention de
celui-ci, le candidat doit reprendre la totalitA© de la procA©dure.

En cas da€™inscription ou de modification da€™inscription par Internet le dernier jour des inscriptions, peu de
temps avant 17 heures, heure de fermeture des serveurs, la connexion au service tAGIA©matique se poursuivra afin
de permettre aux candidats de terminer leur opA®©ration, mais sera interrompue A 17 heures 30, heure de Paris.

Ces candidats doivent donc impA®©rativement avoir finalisA© et validA®© leur inscription ou leur modification
da€™inscription avant cette limite.

1.1.4 Documents A imprimer et A enregistrer

AprA’s validation de Ia€™inscription ou de la modification, les candidats doivent imprimer ou enregistrer les
documents suivants au format PDF :

- le rA©capitulatif de leur inscription sur lequel leur numA®©ro da€™inscription est mentionnA©. Ce numA®©ro permet
aux candidats da€™accA®©der A leur dossier pour le vA@rifier et le modifier, si nA©cessaire ;

- la liste des piA“ces justificatives qua€™ils devront fournir ultA©rieurement A la division des examens et concours
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de leur acadA©mie da€™inscription ou au service interacadA©mique des examens et concours de la rA©gion
AZle-de-France pour les candidats franciliens.

Les candidats A un concours interne ou A un recrutement rA©servA© dont IA€™AGpreuve da€™admissibilitA© ou
da€™admission repose sur un dossier de reconnaissance des acquis de Ia€™expA©rience professionnelle (Raep)
doivent A©galement imprimer et enregistrer le document revA2u da4€™un code barre qui devra
obligatoirement Aatre utilisA© comme page de couverture de leur dossier de Raep. Aucun duplicata ne sera
dAolivrA© ultA©rieurement par les services acadA©miques da€™inscription.

Pour chacun des concours auxquels ils se sont inscrits, les candidats sont rendus destinataires da€™un courriel
rappelant les caractACristiques de leur inscription et leur numA®©ro da€™inscription. Ce courriel comprend, en
piAces jointes, |A€™attestation de I&€™inscription accompagnA©e da€™autres documents lIA©s aux concours
choisis. Il prA©cise A©galement les modalitA©s pour consulter ou modifier leur inscription, pendant la pACriode
da€™ouverture des serveurs da€™inscription.

1.1.5 Modification de Ia€™inscription

Les candidats qui souhaitent modifier leur dossier peuvent le faire directement en reprenant la mA2me procA©dure
que pour accA©@der au service da€™inscription. lls se connectent au service correspondant indiquA© au A§ 1.1, en
choisissant Ia€™acadA©mie qui a enregistrA®© leur inscription.

Puis dans la rubrique A« consultation - modification inscription A », A lJa€™aide du numA©ro da€™inscription qui
leur a AOtA© attribuA®, ils accA dent A leur dossier.

Les A©crans qua€™ils ont complA©tA©s lors de 1a€™inscription sont prA@sentA©s successivement. lls peuvent
modifier les informations de leur choix. Lorsqua€™ils arrivent au dernier A©cran, ils doivent valider les modifications
qua€™ils ont effectuA©es. La prise en compte de cette modification leur est notifiA©e par courriel accompagnA©
des piA“ces jointes citA©es ci-dessus. En cas de modifications successives, seule la derniA're est considA©rA©e
comme valable.

Aucune modification da€™inscription ne peut Adtre acceptA©e aprA’s la clA'ture des serveurs
da€™inscription.

1.1.6 Inscriptions multiples

1.1.6.1 Concours statutaires

Sous rA©serve de justifier des conditions da€™inscription exigA©es, les candidats peuvent s&€™inscrire, A la
mA2me session, A plusieurs concours (externes, internes et troisiA"'mes concours).

En ce qui concerne les concours du second degrA®©, les candidats peuvent sA€™inscrire A plusieurs sections
da€™un mA2me concours.

Il est rappelA© aux candidats, inscrits A plusieurs concours ou sections/options d&€™un concours dont les
Aopreuves A©crites se dAGroulent A la mA2me date, qua€™ils optent de fait obligatoirement pour IA&€™un
da€™entre eux ou laA€™une da€™entre elles, en se rendant A la convocation correspondant au concours ou A la
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section ou A Ia€™option de leur choix.

ConformA©ment aux dispositions des arrA2tA©s fixant les modalitA©s da€™organisation des A©preuves des
concours du premier et du second degrA®©s, lorsqua€™une A©preuve est A options, les candidats doivent
obligatoirement formuler leur choix au moment de Ia€™inscription. Ils ne peuvent, en consA©quence, s&€™inscrire
plusieurs fois au mA2me concours dans la mA2me section, afin de sA©lectionner plusieurs options da€™une
Aopreuve.

En cas du non respect de cette disposition, seule la derniAre inscription sera prise en compte.

Il est A©galement rappelA© qua€™en application des articles R. 914-20 A R. 914-31 du code de 14€™A®©ducation,
les candidats aux concours de recrutement de maA®tres de 1&€™enseignement privA© sous contrat dans le second
degrA©, ne peuvent sa€™inscrire dans une mA2me section au concours de Ia€™enseignement privA© et au
concours correspondant de Ia€™enseignement public ; concours externe et Cafep, concours interne et Caer,
troisiA"me concours et troisiA'me concours du Cafep.

Dans le cas du non-respect de cette derniA're disposition, il sera demandA© aux candidats da€™opter. En
la€™absence de rA©ponse de leur part, seule la derniA re inscription enregistrA©e sera prise en compte.

1.1.6.2 Concours et examens professionnalisA©s rA©servA©s

En application des dispositions de 1a€™article 4 du dA©cret nAA°® 2012-631 du 3 mai 2012 modifiA© relatif aux
conditions da€™ACigibilitA© des candidats aux recrutements rA@servA©s, les agents ne peuvent se prA©senter
quaE™A un seul recrutement rAG©servA© au titre de la mA2me session.

Lorsque les fonctions exercA©es correspondent potentiellement A plusieurs corps, les candidats doivent
obligatoirement opter, au moment de leur inscription, pour un seul recrutement rA@servA© donnant accA’s A un seul
de ces corps et lorsqua€™il sa€™agit da€™un corps da€™enseignement du second degrA®© A une seule section,
option du recrutement choisi.

Dans le cas du non-respect de cette derniAre disposition, il sera demandA®© aux candidats da€™opter. En
la€™absence de rA©ponse de leur part, seule la derniAre inscription enregistrA©e sera prise en compte.

Cette limitation vaut pour les seuls recrutements rA©servA®©s : ainsi la€™agent peut, au cours de la mA2me
session, candidater A la fois A un recrutement rA©servA© et aux concours externe et/ou aux concours interne.

Il ne peut en revanche candidater A la fois A un recrutement externe au titre de |a€™enseignement public et de
la€™enseignement privA© dans la mA2me discipline de concours.

1.2 Inscription par A©crit

En cas da€™impossibilitA© de sA€™inscrire par Internet, les candidats peuvent, sur demande A©crite AGtablie
selon le modA'le figurant en annexe de Ia€™arrA2tA© da€™ouverture publiA© au Journal officiel, obtenir un dossier
imprimA© da€™inscription.

Les demandes doivent Adtre adressA©es, obligatoirement par voie postale et en recommandA®© simple, au service
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acadA©mique chargA®© de 1a€™inscription. La demande est accompagnA©e da€™une enveloppe au format 22,9 x
32,4 cm, affranchie au tarif en vigueur correspondant A un poids jusqua€™A 100 g et libellA©e au nom et adresse
du candidat.

1.2.1 Demande du dossier da€™inscription

1.2.1.1 Concours statutaires et examen professionnalisA© rA©servA© de professeurs des A©coles

Les demandes de dossier da€™inscription aux concours doivent Adtre adressA©es A la division des
examens et concours de 1a€™acadA©mie choisie pour Ia€™inscription ou au Siec pour les candidats
franciliens.

Les demandes de dossier da€™inscription A |l&€™examen professionnalisA© rA©servA© doivent Adtre adressA©es
A la division des examens et concours de 1a€™acadA©mie oAt le candidat exerce ses fonctions ou au Siec pour les
candidats franciliens.

1.2.1.2 Concours statutaires et recrutements rA@servA©s de personnels de 1a€™enseignement du second degrA©

Les demandes de dossier da€™inscription doivent Adtre adressA©es aux divisions des examens et concours des
acadA©mies, au SIEC pour les candidats franciliens, aux vice-rectorats des collectivitA©s da€™outre-mer et de
Nouvelle-CalA©donie, du dA©partement de Mayotte, au service de Ia€™enseignement pour
Saint-Pierre-et-Miquelon et auprA’s du rectorat de la Guadeloupe pour Saint-BarthA©lemy et Saint-Martin. Les
candidats de Wallis-et-Futuna formulent leur demande auprA’s du vice-rectorat de Nouvelle-CalA©donie.

Les candidats aux concours statutaires (externes, internes, troisiA"-mes concours) rA@sidant dans les pays
Actrangers sa€™inscrivent auprA’s de la€™acadA©mie de leur choix. Toutefois, les candidats qui rA©sident au
Maroc ou en Tunisie formuleront leur demande auprA’s des services culturels des ambassades de France A Rabat
et A Tunis 0A! un centre da€™A©preuves AOcrites est ouvert.

1.2.2 Envoi du dossier d&€™inscription

Le dossier imprimA© da€™inscription rempli en un seul exemplaire doit Adtre signA© par le candidat. Il est
envoyA®©, par la voie postale et en recommandA®© simple, au service acadA©mique qui a dACIlivrA© le dossier au
plus tard, le jeudi 15 octobre 2015, le cachet apposA®© par les services de la poste faisant foi.

Le candidat doit obligatoirement conserver le rA©cA©pissA© de son envoi. Tout dossier postA© hors dAClai ne
pourra Adtre pris en considA©ration. Les candidats devront donc veiller A demander les dossiers da€™inscription
suffisamment tA’t pour tenir compte des dA©lais da€™acheminement de leur dossier.

1.3 Documents reA8us par les candidats

Quelle que soit la modalitA© da€™inscription choisie, les candidats reASoivent ultA©rieurement par courriel ou par
voie postale un formulaire indiquant les piA ces justificatives qua€™ils devront adresser au service da€™inscription
en se conformant A la date indiquA®©e sur ce document. Toutes les piA ces justificatives nA©cessaires devront Adtre
retournA©es accompagnA®©es de ce document.
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1.4 AcadA©mies da€™inscription aux concours

1.4.1 Professeurs des A©coles

Les candidats au concours externe, au concours externe spA©cial, au second concours interne, au second
concours interne spA©cial, au troisiA"'me concours sa€™inscrivent auprA’s du rectorat de 1a€™acadA©mie au titre
de laquelle ils dA©sirent concourir. Ceux qui dA©sirent concourir sous la nationalitA© monA©gasque doivent
s&€™inscrire auprA’s du rectorat de 1a€™acadA©mie de Nice.

Les candidats A la€™examen professionnalisA© rA©servA© doivent obligatoirement sA€™inscrire auprA’s du
rectorat de la€™acadA©mie de leur rA@sidence administrative.

1.4.2 Personnels de la€™enseignement du second degrA©

1.4.2.1 Candidats aux concours statutaires (externe, interne, troisiA"me concours)

Candidats rA©sidant en mA®tropole ou dans les Dom

Les agents titulaires et non-titulaires de 1a€™A%tat, des collectivitA©s territoriales et des A©tablissements publics
qui en dA©pendent, les assistants da€™A©ducation, les maA®tres des AGtablissements da€™enseignement
privA©s sous contrat, en activitA©, les fonctionnaires en dA©tachement en France sa€™inscrivent auprA’s du
rectorat de laA€™acadA©mie de leur rA@sidence administrative.

Les candidats autres que ceux mentionnA©s A 1a€™alinA©a prA©cA©dent ou qui sont en position administrative de
non-activitA©, de congA®© parental, en congA®© pour formation ainsi que les laurA®ats da&€™un concours de
recrutement de personnels de Ia€™enseignement du second degrA© en report de stage, s&€™inscrivent dans
la€™acadA©mie de leur rAGsidence personnelle.

Candidats rA©sidant dans une collectivitA© da€™outre-mer, en Nouvelle-CalA©donie, A Mayotte ou A
laE™AGtranger

- Les candidats en rA©sidence dans les collectivitA©s da€™outre-mer sa€™inscrivent conformA©ment aux
indications figurant ci-dessous :

Mayotte : vice-rectorat de Mayotte ;

Nouvelle-CalA©donie : vice-rectorat de Nouvelle-CalA©donie ;

PolynA©sie franAgaise : vice-rectorat de PolynA©sie franAgaise ;

Saint-BarthA©lemy, Saint-Martin : rectorat de Guadeloupe ;

Saint-Pierre-et-Miquelon : rectorat de Caen ;
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Wallis-et-Futuna : vice-rectorat de Nouvelle-CalA©donie ;

- Les candidats rA©sidant dans un pays AGtranger ou dans un A%tat de IA€™Espace A©conomique europA©en
s&€™inscrivent auprA’s de Ia€™acadA©mie de leur choix.

Toutefois, ceux qui rA©sident au Maroc s&€™inscrivent auprA’s de la€™acadA©mie de Poitiers et ceux en Tunisie
auprA’s de la€™acadA©mie de Nice.

A€ partir du site Internet du ministA're de IA€™A©ducation nationale, de 1&€™enseignement supACrieur et de la
recherche, les candidats, aprA’s avoir sA@lectionnA®© leur collectivitA© ou leur pays de rAGsidence (Maroc ou
Tunisie), accA"dent directement, pour leur inscription, sur le serveur de Ia€™acadA©mie ou du vice-rectorat dont ils
relA"vent.

1.4.2.2 Candidats A un concours ou A un examen professionnalisA© rA©servA©

Les candidats A un recrutement rA@servA© doivent obligatoirement s&€™inscrire auprA’s du rectorat de
la€™acadA©mie ou auprA’s du vice-rectorat de la collectivitA© da€™outre-mer ou en Nouvelle-CalA©donie ou A
Mayotte oAl est situA©e leur rA@sidence administrative.

Les candidats placA©s en congA© en application des dispositions des titres I, 1V, V et VI du dA©cret nAA° 86-83
du 17 janvier 1986 modifiA®© relatif aux dispositions gA©nACrales applicables aux agents non titulaires de

la€™ A%otat ou qui ont AGtA® licenciA©s aprA’s le 31 mars 2011, ou dont le contrat a pris fin entre le 1er janvier et le
31 mars 2011 sa€™inscrivent dans 1a€™acadA©mie de leur rAGsidence personnelle.

2. Situation des candidats atteints d&€™un handicap et des bA©nA®ficiaires de Ia€™obligation da€™emploi

Les candidats dont la qualitA© de travailleur handicapA© a AOtA© reconnue par la commission des droits et de
la€™autonomie des personnes handicapA©es et les bA©nACficiaires de 1&€™obligation d&€™emploi citA©s aux
2AA°, 3AA°, 4AA°, 9AA°, 10AA° et 11AA° de 1a€™article L. 5212-13 du code du travail peuvent bA©nA®ficier de
dispositions particuliA res. Deux voies de recrutement leur sont offertes :

- les concours, pour lesquels des amA©nagements dA€™A©preuves peuvent Adtre accordA©s ;

- la voie contractuelle ouverte aux candidats non fonctionnaires qui justifient des mA2mes conditions de diplA’mes
ou da€™A©quivalence que celles exigA©es pour les concours externes. Dans ce cadre, et afin de garantir
la€™A©galitA© des chances dans I&€™accA’s A laA€™emploi des personnels handicapA©s, des postes sont
rA©servA©s, A chaque session, A cette voie de recrutement prA©vue par le dA©cret nAA° 95-979 du 25 aoA »t
1995 modifiA®© relatif au recrutement des travailleurs handicapA©s dans la fonction publique de 14€™A%otat.

Les amA©nagements des A©preuves des concours de recrutement doivent permettre aux personnes atteintes
da€™un handicap permanent et dont les moyens physiques sont diminuA©s de concourir dans les mA2mes
conditions que les autres candidats, sans leur donner un avantage de nature A rompre la rA"gle da€™A©galitA©
entre les candidats en application des dispositions de 1a€™article 27 de la loi nAA° 84-16 du 11 janvier 1984
modifiA©e portant dispositions statutaires relatives A la fonction publique de 1a€™ A%tat.

Les amA©nagements doivent Aatre demandA©s au moment de I1&€™inscription. lls sont accordA©s par le
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service organisateur du concours aprA’s la production da€™un justificatif attestant Ia€™appartenance A 1a€™une
des catA©gories prACcitA©es et dA€™un certificat mA©dical qui prA©cise les amA©nagements souhaitACs. Ce
certificat est dA©IivrA© par un mA©decin agrA©A©, dA©signA© par Ia€™administration, en application de Ia€™
article 20 du dA©cret nAA° 86-442 du 14 mars 1986 relatif A la dA©signation des mA©decins agrA©AGs et
notamment aux conditions da€™aptitude physique pour I&€™admission aux emplois publics. Un formulaire
spAccifique est fourni sur demande par le service chargA®© des inscriptions.

Dans la€™hypothA“se oAt le handicap A©voluerait entre la demande da€™amA©nagement des AOpreuves et la
date de leur dA©roulement, le candidat doit fournir les documents complA©mentaires dans les dA®©lais qui
permettent, le cas A©chA®©ant, leur AGventuelle prise en compte.

Ces amA®©nagements ne sont pas accordA©s automatiquement aux personnes qui en font la demande, mais sont
fonction de la nature du handicap. lls permettent notamment da€™adapter la durA©e et le fractionnement des
Aopreuves aux moyens physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques
nAGcessaires.

En cas de rA@ussite au concours et prA©alablement A leur nomination, les laurA©ats seront convoquA®©s par
la€™administration pour une visite mA©dicale auprA’s da€™un mA©decin agrA©A© compA®©tent en matiAre de
handicap, qui se prononcera A la fois sur lJA€™aptitude physique du candidat et sur la compatibilitA© du handicap
avec les fonctions sollicitA©es.

Lorsqua€™un candidat relevant de la€™une des catA©gories mentionnA©es aux 1AA°, 2AA°, 3AA°, 4AA°,

9AA°, 10AA° et 11AA° de Ia€™article L. 5212-13 du code du travail nA€™est pas, en raison de son handicap, en
mesure da€™obtenir les attestations en secourisme et en natation exigA©es pour se prA©senter au concours de
recrutement de professeur des A©coles, il peut Adtre dispensA© de la€™une ou de Ia€™autre, ou de ces deux
attestations, par un mA©decin agrA©A®©. Cependant, la nature du handicap ne doit pas A2tre incompatible avec les
fonctions de professeur des A©coles, en application des dispositions de Ia€™article 5 de la loi nAA° 83-634 du 13
juillet 1983 modifiA©e, portant droits et obligations des fonctionnaires.

3. Dispense des A©preuves da€™admissibilitA© des concours externes du Capes et du Capet susceptible
da€™Aatre accordA©e aux AOIA ves des A©coles normales supA®Crieures (ENS)

Aux termes du deuxiA'me alinA©a de 1a€™article 23 du dA©cret nA° 72-581 du 4 juillet 1972 modifiA© fixant le
statut particulier des professeurs certifiA©s, les AGIA ves des A©coles normales supA©rieures de Lyon, da€™UIm,
de Cachan (et de son antenne de Rennes), recrutA©s sur concours national et qui bA©nA®ficient du statut de
fonctionnaire-stagiaire, titulaires de 1A€™un des titres ou diplA’'mes requis des candidats aux concours externes du
Capes ou du Capet peuvent A2tre dispensA©s des A©preuves da€™admissibilitA©®, par le ministre chargA© de
la€™ A©ducation nationale. lls formulent leur demande par Internet en mA2me temps que leur inscription au
concours.

Cette disposition ne s&€™applique pas aux anciens AGIA ves, aux AGtudiants admis pour suivre une formation
licence-master ou une prA©paration au concours de la€™agrA©gation.

4. VAerification par la€™administration des conditions requises

4.1 PiA"ces justificatives A fournir
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Pour toute correspondance, |a€™adresse postale ou |a€™adresse A©lectronique indiquA®©es par les candidats
lors de leur inscription pourront A2tre prises en considA©ration. Ces adresses doivent A?tre des adresses
permanentes qui seront utilisA©es pour toute la pA©riode da€™organisation du recrutement pouvant aller
jusqua€™A septembre 2016. Les candidats doivent prendre toutes dispositions pour que les courriers
Aclectroniques et postaux puissent leur parvenir. A€ dA©faut, aucune rA©clamation ne sera admise.

Lors de son inscription, le candidat :

- atteste avoir pris connaissance des conditions gA©nA©rales da€™accA’s A la fonction publique et de toutes les
conditions requises par la rA©glementation du concours disponible sur Siac. Il certifie sur lA€™honneur
la€™exactitude des renseignements fournis ;

- sA€™engage A fournir, au service chargA®© de Ia€™inscription, et A la date indiquA©e, toutes les piA ces
justificatives qui lui seront demandA®©es.

LaE™adresse postale pourra notamment Adtre utilisA©e par I1a€™acadA©mie da€™inscription pour adresser une
lettre de rappel en recommandA®© avec accusA© de rA©ception demandant les piA“ces justificatives aux candidats
qui ne les auraient pas fournies. Cette relance pourra A©galement Atre effectuA©e de maniA're
dA©matACrialisACe.

4.2 VAorification des piA ces justificatives

La vACrification, par lJA€™administration, des conditions requises pour concourir doit intervenir au plus tard A la date
de nomination (date de la signature de 1a€™arrA2tA© de nomination en qualitA© de stagiaire pour les professeurs de
la€™enseignement public et date de signature du contrat provisoire pour ceux de la€™enseignement privA©) en
application des dispositions de 1a€™article 20 de la loi nAA° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiA©e portant dispositions
statutaires relatives A la fonction publique de 1a€™ A%otat.

Il ressort de cette disposition que :

- la convocation et la participation des candidats aux A©preuves ne prA©jugent pas de la recevabilitA© de leur
demande d&€™inscription ;

- lorsque le contrA’le des piA“ces fournies montre que des candidats ne remplissent pas les conditions requises
pour faire acte de candidature, ils ne peuvent ni figurer, ni A2tre maintenus sur la liste d&€™admissibilitA© ou sur la
liste da€™admission, ni A2tre nommA®©s en qualitA© de stagiaire (enseignement public), ni bA©nAcficier da€™un
contrat provisoire (enseignement privA©), qua€™ils aient AGtA© ou non de bonne foi.

Le plus grand soin doit Adtre apportA© aux piA“ces jointes dont les services vAGrifieront le contenu le plus tA't
possible.

Toute infraction au rA glement, toute fraude ou tentative de fraude, soit dans les renseignements

fournis lors de I&€™inscription, soit au cours des A©preuves da€™admissibilitA© ou da€™admission entraA®nera
la€™exclusion du candidat sans prA©judice des sanctions pA©nales et A©ventuellement disciplinaires s&€™il est
agent public.
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5. Conditions gA©nAGrales da€™accA’s A la fonction publique

Les candidats aux concours doivent remplir les conditions gA©nA®©rales da€™accA’s A un emploi public
(notamment la nationalitA©, la jouissance des droits civiques, lA€™absence de condamnation incompatible avec
la€™exercice des fonctions postulA©es, et la position rA©guliA re au regard des obligations du service national)
fixA©es par les articles 5 et 5 bis de la loi nAA° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits et obligations des
fonctionnaires au plus tard :

- soit A la date de la premiAre A©preuve AGcrite ;

- soit A la date da€™envoi du dossier Raep fixA© par Ia€™arrA2tA© da€™ouverture des recrutements
(recrutements rA©servA©s et concours internes).

Il en est de mA2me pour les candidats A un contrat dans les AGtablissements da€™enseignement privA©s sous
contrat en application de la€™article R. 914-14 du code de I&€™A©ducation.

6. Conditions particuliAres des concours statutaires

Les conditions particuliA res de diplA’'me ou de titre, de qualitA© et de services fixA©es par les dA©crets statutaires
des personnels enseignants du premier degrA®©, du second degrA®© et de conseillers principaux da€™A®©ducation
sa€™apprAGcient, A la date de publication des rA©sultats da€™admissibilitA© du concours qui sera portA©e A la
connaissance des candidats sur A« publinet A » (site de chaque acadA©mie organisatrice pour les concours du ler
degrA© et http://publinetce2.education.fr pour les concours du 2nd degrA®©). Il en est de mA2me pour les concours
correspondants de Ia€™enseignement privA© sous contrat.

Toutefois, les conditions d&€™inscription aux concours externe et interne de conseillers
da€™orientation-psychologues sa€ ™apprA©cient A la date de clA’ture des registres da€™inscription aux concours.

Les conditions exigA©es des candidats au premier concours interne de recrutement de professeurs des A©coles et
au concours correspondant de Ia€™enseignement privA© sont apprA©ciA©es au ler septembre de 1A€™annA©e
prA©cA©dant le concours soit, pour la session 2016, le ler septembre 2015.

Les candidats sont invitA©s A consulter sur le site du ministA're de IA€™A®©ducation nationale, de
la€™enseignement supA®rieur et de la recherche, les conditions dACtaillA©es da€™inscription aux concours de
professeurs des A©coles (Siac 1 : http://www.education.gouv.fr/siacl) ou de personnels de |&€™enseignement du
2nd degrA®© (Siac 2 : http://www.education.gouv.fr/siac?).

7. Conditions de candidature aux concours rA@servA©s et aux examens professionnalisA©s rA©servA©s

Les candidats sont invitA©s A consulter sur le site du ministA're de IA€™A©ducation nationale, de
la€™enseignement supAGrieur et de la recherche les conditions dACtaillA©es da€™inscription aux recrutements
rA©servAOs.

LaE™attention des candidats est particuliA rement appelA©e concernant les conditions da€™anciennetA© (cf. page
18 de ce document).
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Ces conditions sont A©galement rappelA©es en annexe de la prA©sente note.

8. DA©roulement des A©preuves des concours

Autorisation da€™absence pour les agents

Les deux jours da€™absence qui peuvent Atre accordA©s doivent prA©cA©der immA©diatement le premier jour
du concours et porter sur des jours ouvrables (dont le samedi), que les candidats soient ou hon en fonctions ces

jours-IA et quelle que soit leur quotitA© hebdomadaire de travail.

Lorsque les deux jours qui prA©cA dent les A©preuves da€ ™admissibilitA© sont situA©s pendant les vacances

scolaires, il ne peut A2tre accordA© da€™autorisation da€™absence.

8.1 Organisation des A©preuves A©crites da€™admissibilitA© des concours statutaires

8.1.1 Calendriers des A©preuves da€™admissibilitA© des concours du premier et second degrA©s

Concours de professeurs des A©coles (enseignement public et privA©) :

- premier concours interne et Caer : mercredi 16 mars 2016 ;

- concours externes, concours externes spA@ciaux, seconds concours internes, seconds concours

internes spA©ciaux et troisiA"mes concours et CAER correspondants : lundi 18 et mardi 19 avril 2016.

Concours du second degrA© (enseignement public et privA©)

AgrA©gations :

- concours externe : du mardi 1ler au vendredi 18 mars 2016 ;

- concours interne et Caer : du mardi 26 au vendredi 29 janvier 2016.

Capeps :

- concours externe et Cafep : lundi 11 et mardi 12 avril 2016 ;

- concours interne et Caer : mardi 2 fA©vrier 2016.

Capes :

- concours externe et Cafep : du mardi 29 mars au vendredi 8 avril 2016 ;

- concours interne et Caer : mardi 2 fA©vrier 2016 pour les sections documentation et A©ducation musicale et chant
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choral ;
- troisiA"me concours et troisiA"'me Cafep : du mardi 29 mars au vendredi 8 avril 2016.
Capet :

- concours externe et Cafep : mardi 22 et mercredi 23 mars 2016, A I1a€™exception des A©preuves de la section
arts appliquA®©s qui auront lieu le lundi 11 et mardi 12 avril 2016.

CAPLP :

- concours externe et Cafep : lundi 11 et mardi 12 avril 2016.

CPE (enseignement public) :

Concours externe : mardi 22 et mercredi 23 mars 2016.

Cop (enseignement public) :

- concours externe et interne : mercredi 3 et jeudi 4 fA©vrier 2016.

Les calendriers dACtaillA®©s des A©preuves A©crites sont publiA©s, pour chaque concours, sur le site Internet du
ministA're de IA€™A©ducation nationale, de Ia€™enseignement supACrieur et de la recherche A laA€™adresse
http://www.education.gouv.fr/siacl ou http://www.education.gouv.fr/siac2

8.1.2 Horaires des A©preuves des concours du second degrA©

LaE™heure da€™ouverture des enveloppes contenant les sujets est celle de Paris. Les centres d&€™A©preuves
pour lesquels il existe un dA©calage horaire important par rapport au fuseau horaire de rA©fA©rence peuvent
dAocider de faire dAGbuter les AG©preuves jusqua€™A deux heures et trente minutes avant ou aprA’s la
mA®tropole. Il en rA@sulte, pour les candidats, une obligation de ne pas quitter la salle de composition qui peut Adtre
supAcrieure A celle indiquA©e au A§ 8.1.7 ci-dessous.

Les horaires sont prA©cisA©s par chaque centre dA€™AO©preuves sur les convocations individuelles.

8.1.3 Convocation des candidats

Les candidats sont convoquA®©s au plus tard dix jours avant le dA©but des A©preuves par le service des examens
et concours dont dA©pend le centre oAl ils sont autorisA©s A composer.

LaE™heure et le jour de chaque A©preuve ACcrite AGtant publiA©s, sur le site Internet du ministAre de

la€™ A©ducation nationale, de la€™enseignement supACrieur et de la recherche A 1A€™adresse
http://www.education.gouv.fr/siacl ou http://www.education.gouv.fr/siac2 , aucun candidat ne peut dA©poser de
rA©clamation au motif quaAE™il nA€™aurait pas reASu sa convocation.
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Pour les A©preuves da€™une durA©e supAGrieure A 6 heures, les candidats sont invitA©s A prA©voir un repas
froid qui sera pris sur place pendant le dA©roulement des A©preuves et qui ne donnera en aucun cas droit A
allongement de la durA®©e fixA©e pour ces A©preuves.

8.1.4 AccA’s des candidats aux salles de composition

- Les candidats munis de leur convocation doivent justifier de leur identitA© par la prA©sentation da€™une piA“ce
da€™identitA© en cours de validitA© avec photographie.

- Les candidats ressortissants de pays hors Union europA©enne et Espace A©conomique europA©en, en instance
da€™acquisition de la nationalitA© franAgaise par dA©cret au moment de I&€™inscription au concours, doivent
justifier de la dA©cision da€™acquisition ou de rA@intA©gration par une photocopie du Journal officiel ou une
ampliation du dA©cret, en pA©nAGtrant dans la salle le jour de la premiAre A©preuve du concours.

Si tel nA€™est pas le cas, ils sont autorisA©s A composer A titre conditionnel, mais devront produire une photocopie
du dA©cret au plus tard dans la semaine qui suit lAR€™A©preuve. A€ dA©faut, leur candidature sera annulA®e.

- La€™accA’s aux salles de composition A©crite est strictement interdit A tout candidat qui se prA©sente aprA’s
la€™ouverture des enveloppes contenant les sujets, quel que soit le motif du retard.

- Le fait de ne pas participer A une A©preuve ou A une partie dA€E™A©preuve, de sA€™y prA©senter en retard
aprA’s la€™ouverture des enveloppes contenant les sujets, entraA®ne I1A€™A®©limination du candidat.

8.1.5 MatA®riel autorisA©

- Les candidats ne doivent A2tre porteurs da€™aucun document ou matA®©riel, hormis ceux qui ont AOtA©
expressA©ment autorisA©s et dont la liste a AOtA® jointe A la convocation, figure sur la liste du matA®©riel autorisA©
ainsi que sur la page de couverture du sujet, notamment |1&€™autorisation d&€™utiliser ou non une calculatrice, ainsi
guad€™une tablette.

- Doivent Adtre regroupA©s A Ia€™endroit indiquA®© par le(s) surveillant (s) les sacs, porte-documents, cartables,
ainsi que tout matAcriel et document non autorisA®©, afin que les candidats ne puissent pas y avoir accA’s pendant
la durA©e de 1a€™A©preuve. Les tAGIA©phones portables, tablettes ou phablettes et appareils permettant
la€™A®©coute de fichiers audio doivent Adtre impAG©rativement AGteints. Ils sont soit rangA©s dans le sac du
candidat soit remis aux surveillants de salle car les candidats ne doivent avoir aucune communication entre eux ou
avec |a€™extA©rieur durant lA€™A©preuve.

Aussi, la€™utilisation des tA©IA©phones portables, tablettes ou phablettes et, plus largement, de tout appareil
permettant des A©changes ou la consultation da€™informations, est interdite et est susceptible de poursuites pour
tentative de fraude.

- Les candidats doivent uniquement faire usage du papier fourni par I&€™administration, y compris pour les
brouillons.

- Les conditions da€™utilisation des calculatrices sont dACfinies par la circulaire nAA° 99-186 du 16 novembre
1999.
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8.1.6 Consignes relatives aux copies

Hormis sur la€™en-tAdte, la copie qui est rendue ne doit, conformA©ment au principe da&€™anonymat, comporter
aucun signe distinctif, signature, nom, AGtablissement, origine, etc.

Tout manquement A cette rA"gle entraA®ne 1a€™A®©limination du candidat.

- Les candidats doivent vA@rifier que le sujet qui leur est distribuA®© est bien celui du concours, de la section et de
[&€™option auxquels ils se sont inscrits. S&E™ils composent sur un sujet ne correspondant pas au
concours/section/option choisis lors de leur inscription leur copie nA€™est pas soumise A correction et ils sont, en
consA©quence, ACIimIinAGs.

- Pour les A©preuves A options, les candidats doivent traiter le sujet correspondant A 1&€™option choisie par eux
lors de leur inscription. Dans le cas contraire, le candidat est AGliminA®©.

- Chaque candidat doit inscrire sur lJA€™en-tA2te de sa feuille de composition les A©IA©ments liA©s A son identitA©
et au concours postulA©.

- Les candidats inscrits aux concours de la€™enseignement privA© de recrutement aux fonctions da€™enseignant
dans les AGtablissements da€™enseignement privA©s sous contrat du second degrA© ne doivent en aucun cas
indiquer Caer, Cafep ou troisiA"'me Cafep, mais mentionner uniquement A« concours interne A », A« concours
externe A » ou A« troisiA"me concours A ». Cette disposition sa€™applique A©galement aux concours de
la€™enseignement privA© du premier degrA®©.

- Les candidats qui remettent une copie blanche ou qui omettent, volontairement ou non, de rendre leur copie A
la€™issue de 1a€™AO©preuve, sont AGliminA©s du concours.

- Les brouillons ne doivent pas Adtre joints aux copies.

Toute copie rendue aprA’s la fin de la durA©e rA©glementaire de IA€™A©preuve fera Ia€™objet dA€™une mention
consignA®©e au procA’s-verbal du dA©roulement de IA€™AOpreuve. Cette situation pourra entraA®ner
la€™annulation de la copie par lJA€™administration sur proposition du prA©sident du jury du concours.

Les AGIA©ments da€™une copie (A©criture, croquis, tableaux) ne doivent pas dA©passer le cadre de la feuille
mise A la disposition des candidats.

8.1.7 Discipline du concours

- Les candidats aux concours de professeurs des A©coles ne sont pas autorisA©s A quitter la salle de composition
avant la fin de la premiAre heure de composition.

- Les candidats aux concours du second degrA© ne peuvent quitter la salle que deux heures et trente minutes
aprA’s le dAGbut de 1a€™AOpreuve, sous rAGserve des dispositions particuliAres prA©vues dans certains centres
dont les A©preuves commencent avant IA4€™heure de dA©but des A©preuves A Paris (cf. A§ 8.1.2).
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- Aucun candidat ne doit quitter dA©finitivement la salle sans remettre sa copie et signer la liste
da€™A©margement.

8.1.7.1 Tout candidat troublant par son comportement le dA©roulement d&€™une A©preuve est immA©diatement
mis en demeure de cesser de la perturber et peut, A©ventuellement, Adtre invitA© A quitter temporairement la salle,
sous la conduite da€™un surveillant, le temps de recouvrer son calme. Cet incident est consignA© au procA’s-verbal
et le candidat risque, SAE™il persiste, la€™exclusion de IA€™A©preuve. Il ne peut Adtre autorisA© A continuer A
composer que sa€™il donne toute assurance qua€™il le fera sans gA2ner, A nouveau, les autres candidats.

8.1.7.2 Selon les dispositions des s fixant les modalitA©s des concours de professeurs des A©coles,
da€™enseignants du second degrA© et de conseillers principaux da€™A©ducation et de IA€™arrA2tA© du 28
dA©cembre 2009 modifiA®© fixant les modalitA©s des concours de la€™agrA©gation, toute infraction au rA glement,
toute fraude ou toute tentative de fraude dA »ment constatA©es entraA®nent Ia€™exclusion du concours, sans
prA©judice de Ia€™application, le cas A©chA©®ant, des dispositions pA©nales prA©vues par la loi du 23 dA©cembre
1901 modifiA©e rA©primant les fraudes dans les examens et concours publics et de la sanction disciplinaire
Aoventuellement encourue si le candidat est dA©jA au service dA€™une administration. La mA2me mesure peut
Aatre prise contre les complices de la€™auteur principal de la fraude ou de la tentative de fraude.

Aucune sanction immA®@diate nA€™est prise en cas de flagrant dA®lit.

Aucune dA©cision ne peut Adtre prise sans que Ia€™intAGressA®© ait AOtA© convoquA®© et mis en ACtat de
prA©senter des A©IA©ments da€™explication.

La€™exclusion du concours est prononcA®©e par le jury pour les concours de recrutement de professeurs des
A©coles, par le ministre chargA© de 1a€™A©ducation, sur proposition du prA©sident du jury pour les concours du
second degrA®©.

La dA©cision motivA©e est notifiA©e sans dAGlai A 1a€™intAOressA®© par lettre recommandA©e avec accusA© de
rA©ception.

Toute copie ou dossier Raep apparaissant suspect en cours de correction est signalA© par le correcteur au
prA©sident du jury. En cas de fraude reconnue, son auteur est exclu du concours dans les conditions prA@©vues par
les arrA2tA©s prAC©citA©s du 19 avril 2013 et du 28 dA©cembre 20009.

8.1.8 Centres des A©preuves A©crites da€™admissibilitA©
8.1.8.1 Concours du premier degrA©

La liste des centres da€™AOpreuves est fixA©e par le recteur da€™acadA©mie en application des dispositions de
la€™article 2 de 1a€™arrA2tA© du 19 avril 2013 fixant les modalitA©s da€™organisation des concours de
recrutement de professeurs des A©coles. Il nA€™est pas ouvert de centres dA€E™AOpreuves A [a€™AGtranger,
dans les collectivitA©s da€™outre-mer et en Nouvelle-CalA©donie, hormis A Mayotte pour le premier concours
interne.

8.1.8.2 Concours du second degrA©
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Les A©preuves ACcrites da€™admissibilitA© se dA©roulent dans les centres dont la liste est fixA©e par
la€™arrA2tA© da€™ouverture de chaque concours.

Elles ont lieu en gA©nAGral, au chef-lieu de chaque acadA©mie. Toutefois, pour des raisons da€™organisation, les
Aopreuves de certains concours peuvent avoir lieu en dehors du chef-lieu ou dans un nombre limitA© de centres.

Sont AOnumA©rA©s ci-aprA’s les centres dA€™A©preuves da€™admissibilitA© susceptibles da€™ Adtre ouverts
dans les collectivitA©s da€™outre-mer, en Nouvelle-CalA©donie, A Mayotte ou A [a€™AGtranger :

Mayotte : Dzaoudzi-Mamoudzou ;

Nouvelle-CalA©donie : NoumA®a ;

PolynACsie franAgaise : Papeete

Saint-BarthA©lemy, Saint-Martin : Pointe-A -Pitre (Guadeloupe) ;

Saint-Pierre-et-Miquelon : Saint-Pierre ;

Wallis-et-Futuna : Mata-Hutu ;

Tunisie : Tunis ;

Maroc : Rabat.

8.1.9 Changement de centres da€™AOpreuves ACcrites da€™admissibilitA©

8.1.9.1 Concours du premier degrA©

Les professeurs des A©coles sont recrutA©s par voie de concours dA©concentrA©s au niveau acadA©mique, en
application de Ia€™article 4 du dA©cret statutaire nAA° 90-680 du ler aoA »t 1990 modifiA©. Il ressort de ces
dispositions que les candidats au CRPE doivent sA€™inscrire au titre dA€™une acadA©mie.

Aucune modification de 1a€™acadA©mie da€™inscription ne peut A2tre acceptA©e postA©rieurement au jeudi 15
octobre 2015 A minuit, heure de Paris, car elle A©quivaudrait A une inscription hors dA©lai.

Le mA2me principe s&€™applique aux candidats du premier concours interne qui sont recrutA©s au niveau
dA©partemental.

8.1.9.2 Concours du second degrA©

Les candidats sont tenus de subir les A@preuves A©crites dans 1a€™acadA©mie oAl ils doivent sA€™inscrire eu
A©gard A leur rA@sidence administrative ou personnelle. En raison da€™un fait exceptionnel et/ou imprA®visible, ils
peuvent, toutefois, prA©senter une demande de transfert dA »ment motivA©e.
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Pour des raisons tenant A la rA©gularitA© des opA®©rations de concours de recrutement, les demandes seront
adressA©es aux services de Ia€™acadA©mie ou du vice-rectorat da€™inscription qui donnera son autorisation, en
accord avec la€™acadA©mie oAl le candidat souhaite passer les A©preuves, aprA’s apprA©ciation de la nature de
la demande et du dA®lai dont il dispose par rapport A la date des A©preuves.

8.1.10 Epreuve da€™admissibilitA© des concours internes du Capes, Capet, CAPLP et CPE

ConformA©ment aux dispositions des arrA2tA©s du 19 avril 2013, IAE™A©preuve AOcrite da€™admissibilitA©
consiste en IAE™A®Gtude par le jury da€™un dossier de reconnaissance des acquis de Ia€™expA©rience
professionnelle (RAEP) A®tabli par le candidat.

Le dossier de Raep devra A2tre adressA©, en double exemplaire, A IA€™adresse :

Loga€™ins-Nd Logistics

BAc¢timent A - Zac des Haies-Blanches

9/11, rue des Haies-Blanches

91830 Le Coudray-Montceaux

Les candidats devront prA@©ciser sur 1a€™enveloppe da€™expA©dition 14€™intitulA© du concours et de la
section choisie.

En cas da€™inscription A plusieurs concours, la€™envoi de chaque dossier doit A2tre effectuA© dans une
enveloppe da€™expA®dition distincte pour chaque concours.

Pour tous les concours, l&€™envoi doit obligatoirement Adtre effectuA© en recommandA®© simple au plus tard le
lundi 30 novembre 2015, le cachet de la poste faisant foi. Cet envoi peut A©galement Adtre effectuA© par voie
dA©matAcrialisACe.

Les candidats devront obligatoirement utiliser comme page de couverture du dossier de Raep le document
qui doit Aatre A©ditA© ou enregistrA© A |1a€™issue de |lA€™inscription par Internet.

Le fait de ne pas faire parvenir le dossier dans le dA®©lai et selon les modalitA©s ainsi fixA©s entraA®nera
la€™A®limination du candidat.

8.1.11 A%opreuve da€™admission du concours interne des conseillers da€™orientation-psychologues (Cop)

En vue de 1a€™AOpreuve da€™admission da€™entretien avec le jury portant sur lIAE™A©tude da€™un rapport
da€™activitA©, les candidats admissibles au concours interne doivent AGtablir un rapport da€™activitA©. Ce
rapport sera obligatoirement adressA© par voie A©lectronique (fichier au format PDF), au plus tard A la date
indiquA©e sur publinetce2.education.fr A IA€™adresse suivante : dgrh.crecop@education.gouv.fr.

Un accusA© de rA©ception AGlectronique en confirmera la rA©ception. Tout rapport transmis hors dAClai
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entraA®ne I1a€E™A®Ilimination du candidat.

8.1.12 A%opreuve da€™admission du concours externe des conseillers principaux da€™A©ducation

La€™AOpreuve de mise en situation professionnelle prend appui sur un dossier dactylographiA© de dix pages au
plus, annexes incluses, AGlaborA®© par le candidat. Ce dossier sera obligatoirement transmis au jury par voie
Aclectronique (fichier au format PDF) au moins quinze jours avant le dA©but des A©preuves da€™admission dont
la date est indiquA©e sur publinetce2.education.fr A A€ ™adresse suivante : dgrh.cpe-externe@education.gouv.fr

Un accusA© de rA©ception A©lectronique en confirmera la rA©ception. Tout rapport transmis hors dA©lai
entraA®ne I&€™AcClimination du candidat.

8.2. A%opreuve da€™admissibilitA© des concours rA@servA©s da€™accA’s aux corps des professeurs certifiA©s,
de professeurs dA€™EPS, de CPE, de Cop et A©preuve da€™admission des examens professionnalisA©s
rA©servA©s da€™accA’s aux corps des PLP et des professeurs des A©coles

Les arrA2tA©s du 28 dA©cembre 2012 fixent les modalitA©s da€™organisation da€™une part, des concours
rA©servA©s da€™accA’s aux corps des professeurs certifiA©s, da€™A©ducation physique et sportive, de
conseillers principaux da€™A©ducation et de conseillers da€™orientation-psychologues et, da€™autre part, des
examens professionnalisA©s rA©servA©s da€™accA’s aux corps de professeurs de lycA©e professionnel et de
professeurs des A©coles.

La€™AOpreuve da€™admissibilitA© des concours rA@servA©s consiste en IA€™AGtude par le jury da€™un
dossier de reconnaissance des acquis de I4€™expACrience professionnelle (Raep) AGtabli par le candidat.

LaE™examen professionnalisA© rA©servA© est constituA© da€™un entretien avec le jury. En vue de cette
Aopreuve, le candidat doit AGtablir un dossier de reconnaissance des acquis de Ia€™expA©rience professionnelle
(Raep).

Le dossier de reconnaissance des acquis de la€™expA©rience professionnelle doit A2tre adressA© par le candidat
par voie postale et en recommandA®© simple au plus tard le lundi 30 novembre 2015, le cachet de la poste faisant
foi.

Le fait de ne pas faire parvenir le dossier dans le dA®©lai et selon les modalitA©s ainsi fixA©s entraA®nera
la€™A®limination du candidat.

Les candidats devront obligatoirement utiliser comme page de couverture du dossier de RAEP le document
qui doit Adtre imprimA© A 1a€™issue de Ia€™inscription par Internet.

8.2.1 Recrutements rA©servA©s donnant accA’s A un corps de personnels de Ia€™enseignement du second
degrA©

Le dossier de RAEP devra Adtre adressA©, en deux exemplaires, A la€™adresse :
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Log&€™ins-Nd Logistics

BAd¢timent A - Zac des Haies-Blanches
9/11, rue des Haies-Blanches

91830 Le Coudray-Montceaux

Les candidats devront prA@©ciser sur 1a€™enveloppe da€™expA©dition 14€™intitulA© du concours et de la
section choisie.

8.2.2 Examen professionnalisA© rA©servA© de recrutement de professeurs des A©coles

Le dossier de Raep devra Adtre adressA©, en trois exemplaires, A la division des examens et concours du rectorat
de la€™acadA©mie qui a enregistrA© I14€™inscription.

8.3 DAG©roulement des A©preuves da€™admission des concours et des recrutements rA©servA©s
8.3.1 Professeurs des A©coles

Les calendriers sont portA©s A la connaissance des candidats par les acadA©mies organisatrices des A©preuves.
lls sont disponibles sur le site Internet de 1A4€™acadA©mie organisatrice du concours.

Les candidats sont convoquA®©s individuellement par le service des examens et concours responsable de
la€™organisation des A©preuves.

Les candidats sont tenus de subir les A©preuves da€™admission dans le centre ou les centres qui seront
dActerminA®©s par le service des examens et concours de la€™acadA©mie da€™inscription.

8.3.2 Concours de personnels de 1&€™enseignement du second degrA©

Les candidats admissibles aux concours et les candidats A IA€™examen professionnalisA© rA©servA© de
professeurs de lycA©e professionnel qui ont adressA© un dossier de Raep dans les dA®lais et selon les modalitA©s
dA®crites au A§ 8.2 supra sont convoquA®©s individuellement aux A©preuves da€™admission, par courrier et/ou sur
A« publinet A ». En cas da€™urgence, ils sont contactA©s par courriel.

Les candidats qui nA€™auraient pas reA8u leur convocation dix jours avant le dA©but des A©preuves sont invitA©s
A prendre contact avec le ministA're de IA€™A®©ducation nationale, de lJA€™enseignement supACrieur et de la
recherche, direction gA©nAGrale des ressources humaines - sous-direction du recrutement - 72, rue Regnault 75243
Paris Cedex 13 :

Bureau DGRH D3 : Concours enseignants du second degrA®© de lettres, da€™histoire-gA©ographie, de langues,
da€™Ao©conomie et gestion, de conseillers principaux da€™A©ducation (tel : 01.55.55.42.03).
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Bureau DGRH D4 : Concours enseignants du second degrA®© des disciplines scientifiques, des sciences et
techniques industrielles, dA&€™EPS, des arts et de conseillers da&€™orientation-psychologues (tel : 01.55.55.44.51).

Il est prA©cisA© que les candidats doivent se conformer aux indications qui leur sont fournies sur leur convocation.
Aucun changement de date ou da&€™heure de passage des A©preuves ne pourra Adtre acceptA©.

Le cas A©chA®©ant, la liste des documents que les candidats pourront utiliser pour chaque A©preuve sera
indiquA®©e sur leur convocation.

Les candidats doivent :

- justifier de leur identitA© par la prA©sentation da&€™une piA ce da€™identitA© en cours de validitA©, avec
photographie ;

- se conformer aux indications du jury relatives, notamment, au papier A utiliser, aux documents et matACriels
autorisA©s, ainsi qua€™au temps de prA©paration.

9. RA®sultats des concours
9.1 Concours du premier degrA©

Les listes da€™admissibilitA© et dA€™admission aux concours statutaires sont affichA©es dans les services
acadA©miques chargA©s de I&€™organisation du concours et peuvent A2tre consultA©es sur le site Internet de
la€™acadA©mie.

La liste da€™admission A 1a€™examen professionnalisA© rA©servA© peut Adtre consultA©e sur le site Internet de
la€™acadAOmie.

9.2 Concours du second degrA©

DiffA©rentes informations sont accessibles sur le site Internet : publinetce2.education.fr A la rubrique A« publinet A

» .

- les calendriers prA®©visionnels de proclamation des rA©sultats da€™admissibilitA© et da€™admission ;
- les dates et lieux des A©preuves da€™admission ;
- les rA©sultats da€™admissibilitA© et da€™admission ;

- les listes des candidats convoquA®©s A 1a€™examen professionnalisA© rA©servA© da€™accA’s au corps des
PLP.

Aucun rA©sultat nA€™est donnA© par tA©IA©phone.
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9.3 RelevA© de notes et dAC©cisions du jury

Sur le site Internet : publinetce2.education.fr les candidats peuvent consulter et imprimer les notes qua€™ils ont
obtenues aux A©preuves des concours statutaires et la note obtenue A IA€™A©preuve orale da€™admission des
recrutements rA©servA©s :

- aprA’s la proclamation des rA©sultats de 1a€™admissibilitA©, lorsqua€™ils na€™ont pas AOtA© dA©clarA©s
admissibles ;

- aprA’s la proclamation des rA©sultats da€™admission, qua€™ils soient admis ou non admis.

Aucun relevA© de notes nA€™est adressA© par voie postale.

9.4 Communication des copies, des dossiers de Raep et des apprACciations

9.4.1 Principes gA©nA©raux

LaE™apprAG©ciation de la qualitA© des prestations des candidats A un concours relAve de la compA©tence
souveraine du jury. Ses dAG©cisions sont insusceptibles de recours devant les juridictions administratives, dA’s lors
que les jurys ont fonctionnA© et dACIIbAGrA© de faA§on rA©guliA re.

Les jurys ne sont pas tenus da€™AGtablir des apprACciations sur les prestations des candidats, leur jugement
Actant concrAGtisA© par la seule attribution dA€™une note chiffrA©e. Les candidats qui ont reA§u communication
de la note dACfinitive ne tiennent da€™aucune disposition le droit de recevoir A©galement communication des
apprAGciations provisoires des correcteurs et des motifs sur lesquels sa€™est fondA© le jury pour laA€™arrAdter.

Le principe de souverainetA© du jury ne peut Adtre mis en cause quand bien mA2me les notes qua€™il a
attribuA©es apparaA®traient trA’s diffA@rentes da€™autres rAGsultats obtenus par le candidat au cours de sa
formation.

9.4.2 Communication des copies

Les copies ne comportent aucune annotation ou apprA@©ciation. Elles sont soumises A une double correction,
aprA’s avoir AOtA© rendues anonymes. Il na€™existe pas de procA©dure permettant da€™en obtenir une nouvelle
correction.

Il est soulignA© que la communication des copies nA€™est pas de nature A entraA®ner la remise en cause de la
note ni du rA©sultat final du concours.

9.4.2.1 Communication de copies des concours du premier degrA©

AprA’s la proclamation des rA©sultats da€™admission, les candidats peuvent obtenir la copie da€™une ou de
plusieurs de leurs A@preuves AOcrites en adressant leur demande au service acadA©mique chargA© de
[&€™organisation du concours.
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La demande devra prACciser le concours, le nom de famille (nom de naissance), le numA®©ro da€™inscription et
Aatre accompagnA©e da€™une enveloppe (format 21 x 29,7 cm) affranchie au tarif en vigueur pour un poids allant
jusqua€™A 250 g portant IA€™adresse du candidat.

9.4.2.2 Communication des copies des concours du second degrA©

Les candidats peuvent obtenir leurs copies des A©preuves ACcrites en adressant leur demande au ministAre
chargA®© de 1a€™A®©ducation nationale, dont les coordonnA®©es figurent au A§ 8.3.2.

La demande doit prA©ciser le concours, la discipline concernA©e, le nom de famille (nom de naissance), le
numA®©ro da€™inscription, IA€™adresse AClectronique du candidat et Adtre accompagnA©e da€™une enveloppe
(format 21 x 29,7 cm) affranchie au tarif en vigueur pour un poids allant jusqua€™A 250 g portant [A€™adresse du
candidat.

LaE™envoi des copies est effectuA© aprA’s la proclamation des rA©sultats da€™admission.

Compte tenu des calendriers des concours et du nombre de candidats, cet envoi ne sera effectuA© qua€™A partir
du mois de septembre.

9.4.2.3 Dossiers de Raep des concours internes et des recrutements rA©servA©s

Les dossiers ne comportent aucune annotation ou apprA®©ciation.

Les candidats sont informA®©s que leur dossier de Raep sera conservA© par &€ ™administration et qua€™il ne leur
en sera pas adressA© de photocopie.

9.4.3 Communication des apprA©ciations

Aucune disposition na€™exige des membres des jurys qua€™ils consignent par A©crit les apprAC©ciations
qua€™ils ont pu porter sur la prestation des candidats pendant le dA©roulement des A©preuves orales, ni
na€™oblige ces mA2mes membres A conserver les documents utilisA©s.

9.4.4 Rapports des jurys des concours du premier et second degrA©s

Les rapports des jurys de la session 2016 seront diffusA©s comme suit A la€™issue de la session.

Concours du premier degrA®© : ils sont publiA©s sur le serveur de chaque acadA©mie organisatrice des
recrutements. La possibilitA© est offerte dA€™en prendre connaissance sur le site du ministA're A Ia€™adresse :
http://www.education.gouv.fr/siacl

Concours du second degrA© : ils sont publiA©s sur le site du ministAre A laA€™adresse :
http://www.education.gouv.fr/siac2

Pour la ministre de lA€™A®©ducation nationale, de IA€™enseignement supACrieur et de la recherche
et par dAGIA©gation,
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Le chef de service, adjoint A la directrice gA©nACrale des ressources humaines,
Philippe Santana

Annexe

Conditions de candidature aux concours rA©servA©s et aux recrutements rA©servA©s de personnels
enseignants des premier et second degrA©s, de conseillers principaux da€™A©ducation et de conseillers
da€™orientation-psychologues - session 2016

ConformA©ment A 1a€™article ler de la loi du 12 mars 2012 modifiA©e relative A 1&€™accA’s A Ia€™emploi
titulaire et A la€™amA®lioration des conditions da€™emploi des agents contractuels dans la fonction publique, A la
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives A la fonction publique, ces recrutements
pourront Adtre ouverts jusqua€™au 12 mars 2016.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux agents licenciA©s pour insuffisance professionnelle ou faute
disciplinaire aprA’s le 31 dA©cembre 2010 (article 2, IV de la loi du 12 mars 2012).

Le dA©cret nAA° 2012-1513 du 28 dA©cembre 2012 relatif A A€ ™ouverture des recrutements rA©servA©s pour
la€™accA’s A certains corps de fonctionnaires relevant du ministre chargA®© de 1a€™A®©ducation nationale a fixA®©,
comme suit, la liste des corps et grades ouverts aux recrutements rA©servA©s ainsi que le mode da€™accA's A
chacun de ces corps :

- professeurs des A©coles de classe normale : examen professionnalisA© rA©servA© ;

- professeurs certifiA©s de classe normale exerAgant dans les disciplines da€™enseignement gA©nA©ral ou dans
les disciplines da€™enseignement technique : concours rA©servA© ;

- professeurs da€™A©ducation physique et sportive de classe normale : concours rA©servA© ;

- professeurs de lycA©e professionnel de classe normale : examen professionnalisA© rA©servA© ;

- conseillers principaux da€™A@©ducation de classe normale : concours rA©servA© ;

- conseillers da€™orientation-psychologues : concours rA©servA©.

Ces corps et grades sont accessibles, dans les conditions prA©vues A Ia€™article 2 du dA©cret du 3 mai 2012
relatif aux conditions dA€™A®IigibilitA© des candidats aux recrutements rA©servA©s pour lA€™accA’s aux corps de
fonctionnaires de 1a€™ A%otat des catA©gories A, B et C et fixant les conditions gA©nA®©rales da€™organisation de
ces recrutements en application de la loi nNAA°® 2012-347 du 12 mars 2012, aux agents contractuels relevant du
ministre chargA© de 1A€™A©ducation nationale ou da€™un de ses AGtablissements publics ainsi qua€™aux agents
contractuels recrutA©s par les AGtablissements da€™enseignement supA©rieur relevant du ministre chargA© de
la€™enseignement supA©rieur qui remplissent les conditions fixA©es aux articles 2 et 4 de la loi du 12 mars 2012.

Ces recrutements sont A©galement accessibles, dans les mA2mes conditions, aux agents contractuels relevant
da€™un groupement da€™AcCtablissements crA©A®© en application de I&€™article L. 423-1 du code de
la€™A©ducation dans sa version antA©rieure A Ia€™entrA©e en vigueur des dispositions de la loi du 17 mai 2011
ou qui est constituA©, A la date de clA"ture des inscriptions, sous forme de groupement da€™intA©rA2t public en
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application des dispositions du chapitre Il de la loi du 17 mai 2011.

Le dA©cret nAA° 2012-1512 du 28 dA©cembre 2012 relatif A lA€™ouverture de recrutements rA©servA©s pour
la€™accA's aux A©chelles de rA©OmunA®ration des maA®tres contractuels et agrA©A©s de 1a€™enseignement
privA© sous contrat relevant du ministre chargA© de 14€™A®©ducation nationale transpose aux maA®tres
dA©IA©guA©s des AGtablissements dA€™enseignement privA©s sous contrat les principes de titularisation fixA©s
par la loi en leur offrant un accA’s A Ia€™emploi de maA®tre contractuel ou agrA©A© des AGtablissements
da€™enseignement privA©s sous contrat, dans le respect des principes fixA©s par la loi du 12 mars 2012 et selon
des modalitA©s identiques A celles retenues pour &€ ™enseignement public.

Compte tenu du caractA're professionnel de IA€™A©preuve, les agents ont tout intA©rA2t A candidater A
la€™accA’s au corps dont les missions se rapprochent le plus de celles qua€™ils ont exercA©es en tant que
contractuel.

Il est rappelA© qua€™en application des dispositions de 1a€™article 4 du dA©cret nAA° 2012-631 du 3 mai 2012
modifiA© relatif aux conditions da€™A®IigibilitA© des candidats aux recrutements rA©servA©s, les agents ne
peuvent se prA©senter qua€™A un seul recrutement rA©@servA© au titre de la mA2?me session.

Pour les recrutements donnant accA’s A un corps enseignant du second degrA®©, les candidats ne peuvent
sd€™inscrire que dans une seule section/option du corps choisi.

Les candidats sont invitA©s A se reporter A la€™annexe | de la note de service nAA° 2012-200 du 17 dA©cembre
2012 publiA©e au B.O. nAA° 47 du 20 dA©cembre 2012 ou sur le site Internet du ministA're de IA€™A©ducation
nationale, de IA€™enseignement supACrieur et de la recherche http://www.education.gouv.fr/siac.

Na€™est rappelA© ci-aprA’s que la€™essentiel des conditions exigA©es des candidats A un recrutement
rAG@servAo.

1 - Recrutements rA©servA©s de 1a€™enseignement public

1.1 QualitA® administrative/fonctions Date da€™apprACciation de la condition da€™exercice des fonctions ou du bA©nAdfice du congA©
(congA®©s de

maternitA©, de maladie, congA©s rA©guliers)
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Recrutement de la€™enseignement public

- AStre contractuel de droit public recrutA© en application du dernier alinA©a de
1a€™article 3, de la€™article 4 ou de la€™article 6 de la loi NAA° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiA©e portant dispositions statutaires relatives A la FP de
1a€™A%otat, dans sa rA©daction antAGrieure A celle rAGsultant de la loi du 12 mars

2012.

- Pour assurer des fonctions, dans un AGtablissement public d&€™enseignement
relevant du ministre chargA© de 1a€™A©ducation nationale ou un AGtablissement
da€™enseignement supA©rieur relevant du ministre chargA© de

|a€ ™enseignement supA©rieur en vue :

Article 3- dernier alinA©a

- da€™assurer le remplacement momentanA®© de fonctionnaires ;

- de faire face A la vacance d&€™un emploi.

Article 4

- de pourvoir des emplois du niveau de la catA©gorie A (besoin permanent).

Article 6

1 - des fonctions correspondant A un besoin permanent qui impliquent un service A
temps incomplet da€™une durA©e na€™excA©dant pas 70 % da€™un service A
temps

complet,

2 - des fonctions correspondant A un besoin saisonnier ou occasionnel.

Il na€™est pas exigA© des candidats qua€™ils soient en fonction A la date de clA'ture des registres

da€™inscriptions pour qua€™ils puissent Adtre ACligibles au dispositif dA€™accA's A Ia€™emploi titulaire.

Ainsi, sont AGligibles, sous rA@serve de remplir les conditions requises, ceux qui A la date du 31 mars

2011 :

- Actaient en activitA© ;

- ou en position de congA® en application des dispositions des titres I1l, IV, V et VI du dA©cret nAA° 86-83

du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions gA©nA@rales applicables aux agents non titulaires de I4€™ A%tat

- ou en fonction entre le ler janvier et le 31 mars 2011 et dont le contrat a pris fin pendant cette pA©riode.

Ne peuvent bA©nAcficier des dispositions de la loi du 12 mars 2012 :

- les agents occupant un emploi relevant des 1AA° A 6AA° de Ia€™article 3 ou de la€™article 5 de la loi nNAA°® 84-16

du 11 janvier 1984 modifiA®e ;

- les agents rA©gis par une disposition IA©gislative faisant exception au principe A©noncA®© A Ia€™article 3 de la loi

nAA° 83-634 du 13 juillet 1983 prACcitACe ;

- les agents recrutA©s par contrat dans le cadre da€™une formation doctorale.
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Sont en consA©quence exclus du dispositif :

- les professeurs associA©s des AGtablissements publics dA€™enseignement relevant du ministre chargA© de
la€™ A©ducation recrutA©s par le dA©cret nAA° 94-594 du 15 juillet 1994 ou le dA©cret nAA° 2007-322 du 8 mars
2007 (J.0. du 10 mars 2007) ;

- les personnels enseignants A laA€™A®tranger qua€™ils exercent ou non dans des AGtablissements scolaires
franA8ais A la€E™Aotranger ;

- les assistants da€™A©ducation recrutA©s en application de Ia€™article L. 916-1 du code de 1a€™A©ducation ;

- les maA®tres da€™internat et les surveillants da€™externat ;

- les allocataires da€™enseignement et de recherche rA©gis par le dA©cret nAA°® 88-653 du 7 mai 1988 ;

- les attachA©s temporaires da€™enseignement et de recherche (Ater) en formation doctorale rA©gis par le dA©cret
nAA° 88-654 du 7 mai 1988 modifiA© ;

- les enseignants associA©s et invitA©s rA©gis par le dA©cret nAA° 91-267 du 6 mars 1991 modifiA© ;

- les lecteurs et maA®tre de langue rA©gis par les dA©crets nAA°® 87-754 et nAA° 87-755 du 14 septembre 1987
modifiACs ;

- les vacataires de la€™enseignement supACrieur rA©gis par le dA©cret nAA° 87-889 du 29 octobre 1987 modifiA®© ;

- les allocataires de recherche recrutA©s conformA©ment aux dispositions du dA©cret nAA° 85-402 du 3 avril 1985 ;

- les doctorants contractuels rA©gis par le dA©cret nAA° 2009-464 du 23 avril 2009 modifA©.

1.2 QualitA® administrative et anciennetA© de services publics

exigACe

1.2.1 Contractuels des AGtablissements da€™enseignement DurA©e exigA®e Administration da€™exercice et da€™inscription

publics

justifiant da€™un CDI
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- Avoir AOtA© en CDI au 31 mars 2011 avant la publication de la
loi, sous rA@serve, pour les agents employA©s A temps incomplet,
da€™exercer A cette mA2me date leurs fonctions pour une quotitA©
de temps de travail au moins A©gale A 70 % da€™un temps

complet.

- Les candidats doivent s&€™inscrire aux recrutements rAGservA©s
ouverts au sein du dA©partement ministA©riel dont ils relA"vent A la date

de clA'ture des inscriptions.

- Si, A la date de clA'ture des inscriptions, ils ne sont plus liA©s
contractuellement A aucun dA©partement ministACriel, ils doivent
sAE€™inscrire aux recrutements ouverts au sein du dA©partement

ministACriel dont ils relevaient A la date de leur dernier contrat.

la date du 13 mars 2012

sous rA@serve, pour les agents employA©s A temps incomplet,
da€™exercer A cette mA2me date leurs fonctions pour une quotitA©

de temps de travail au moins A©gale A 70 % da€™un temps

complet.

- Ou justifier des conditions pour bA©nAcficier da€™un CDIA | Aucune autre anciennetA© de service requise

que celle nA©cessaire au passage en CDI.

Les candidats doivent s&€™inscrire aux recrutements rA©servA©s
ouverts au sein du dA©partement ministA@riel dont ils relA"vent A la date

du 13 mars 2012.

- Ou avoir AOtA© en CDI le ler janvier 2011, si le contrat a
cessA© entre le ler janvier 2011 et le 31 mars 2011 sous rAG@serve,
pour les agents employA©s A temps incomplet, da€ ™avoir exercA©
leurs fonctions pour une quotitA© de temps de travail au moins

A©gale A 70 % da€™un temps complet A la date de cessation du

CDI.

Les candidats doivent s&€™inscrire aux recrutements rA©servA©s
organisA©s par l&€™administration dont ils relevaient A la date de leur
dernier contrat qui a cessA© pendant cette pA@riode, indA©pendamment

de leur recrutement ou non par la suite par une autre administration.

1.2.2 Contractuels des AGtablissements da€™enseignement

publics justifiant da€™un CDD :

-le 31 mars 2011 ;

- le 1er janvier 2011, si le contrat a cessA© entre le 1er janvier et le

31 mars 2011.

DurA©e exigA©e

et identitA© da€™employeur

PAGriode da€™acquisition des services
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Contractuels en CDD recrutA®©s sur emploi permanent en
application de la€™article 4 de la loi nAA° 84-16 du 11 janvier

1984

(les contrats article 4 sont rA©putA©s A temps complet).

Contractuels en CDD recrutA®©s sur emploi permanent en
application de la€™article 6.1 de la loi nAA° 84-16 du 11 janvier
1984 sous rAGserve, pour les agents employA©s A temps
incomplet, da€™exercer A cette mA2me date leurs fonctions pour
une quotitA© de temps de travail au moins AG©gale A 70 % da€™un

temps complet.

Quatre annA®©es de services publics effectifs
en A©quivalent temps plein accomplies dans
les AGtablissements publics relevant du
ministre chargA© de 1a€™A©ducation
nationale et/ou dans les ACtablissements
da€™enseignement supA@rieur relevant du
ministA re chargA© de 1a€™enseignement
supA@rieur et de la recherche au 31 mars
2011 ou A la date de cessation du contrat

entre le ler janvier et le 31 mars 2011.

Les quatre annA®©es doivent avoir AOtA© accomplies :

- soit au cours des six annA©es prA©cA©dant le 31 mars 2011 (entre le

31 mars 2005 et le 30 mars 2011),

- soit A la date de clA'ture des inscriptions au recrutement rA©servA®©.
Dans ce cas, au moins deux des quatre annA©es exigA©es doivent avoir
A©tA® accomplies au cours des 4 annAGes prA©cA®©dant le 31 mars

2011, (entre le 31 mars 2007 et le 30 mars 2011).

Contractuels en CDD pour effectuer des remplacements ou du
renfort temporaire (article 3 ou 6 al. 2 de la loi du 11 janvier
1984) sous rAGserve, pour les agents employA©s A temps
incomplet, da€™exercer A cette mA2me date leurs fonctions pour
une quotitA© de temps de travail au moins AG©gale A 70 % da€™un

temps complet.

Quatre annA©es de services publics effectifs
en A©quivalent temps plein accomplies dans
les AGtablissements publics relevant du
ministre chargA© de 1a€™AGducation
nationale et/ou dans les Actablissements
da€™enseignement supACrieur relevant du
ministA re chargA© de 1a€™enseignement
supACrieur et de la recherche au 31 mars
2011 ou A la date de cessation du contrat

entre le ler janvier et le 31 mars 2011.

Les quatre annA®©es doivent Adtre acquises au cours des 5 annAGes
prA©cA©dant le

31 mars 2011 (entre le 31 mars 2006 et le 30 mars 2011).

ImpossibilitA© de complAGter A€ ™anciennetA© aprA’s le 31 mars 2011.

2 - Recrutements rA©servA©s de |1&€™enseignement privA© sous contrat

(DA©cret nAA° 2012-1512 du 28 dA©cembre 2012 relatif A lA€™ouverture de recrutements rA©servA©s pour
la€™accA’s aux A©chelles de rA@munACration des maA®tres contractuels et agrA©A©s de Ia€™enseignement
privA© sous contrat relevant du ministre chargA© de 1a€™A©ducation nationale)

QualitA© administrative et anciennetA© de services publics exigh©e

DurA©e exigh©e

Administration da€™exercice et da€™inscription
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AStre maA®tre dAOIA©guA© des AGtablissements
da€™enseignement privA© sous contrat relevant du ministre
chargA© de 1a€™ A©ducation nationale relevant des articles L. 442-5 et

L. 442-12 du code de l1a€™A©ducation :

- le 31 mars 2011 ;

- ou entre le ler janvier et le 31 mars 2011 si le contrat a cessA© entre

le 1er janvier et le 31 mars 2011.

Les maA@tres contractuels bA©nA®ficiant dA€™un contrat provisoire
ou dAcfinitif, assimilA©s aux stagiaires ou aux titulaires de

la€™enseignement public, sont exclus du dispositif.

- Quatre annA©es da€™enseignement en
Aoquivalent temps plein en qualitA© de
maA®tre dACIA©guA© dans un AGtablissement

da€™enseignement privA© sous contrat,

- ou une annA©e da€™enseignement en
Aoquivalent temps plein en qualitA© de
maA®tre dAGIA©gUA© dans un AGtablissement
da€™enseignement privA© sous contrat,
complACtA©e de services publics
da€™enseignement da€™une durACe

minimale totale de quatre da€™A©quivalent

temps plein.

Ces quatre annA©es de services da€™enseignement doivent avoir

AOtA© accomplies :

- soit au cours des six annA©es prA©cA©dant le 31 mars 2011

(entre le 31 mars 2005 et le 30 mars 2011) ;

- soit A la date de clA'ture des inscriptions au recrutement
rA©servA©, dans ce cas, au moins deux des quatre annA©es
exigA©es doivent avoir AOtA© accomplies au cours des quatre
annA©es prA©cA©dant le 31 mars 2011, (entre le 31 mars 2007 et le

30 mars 2011).

3 - Nature des services

Les services exigA©s pour les recrutements rA©servA©s de 1a€™enseignement publicsont des services publics
effectifs accomplis en qualitA© da€™agent public non titulaire de IA€™A%otat ou des AGtablissements publics qui en

dA©pendent.

Pour les recrutements rA©servA©s de l1a€™enseignement privA© sous contrat, les services exigA©s sont des

services da€™enseignement.

Il sA€™agit de durA©es de services devant Adtre effectifs, cA€™est-A -dire de pA©riodes da€™activitA© ou
assimilA©es comme par exemple les congA©s rA©@mMunAGrA©s ou non.

Les congA©s prA©vus aux articles 10, 11, 12, 13, 14 et 15 du dA©cret nAA° 86-83 du 17 janvier 1986 modifiA© sont
assimilA©s A des pACriodes da€™activitA© effective (cf. article 27) :

- congA®© annuel, congA©s de maladie ordinaire, congA©s de longue maladie, congA©s de formation
professionnelle, congA©s pour formation syndicale, congA©s pour accident du travail ou maladie professionnelle,
congA©s de maternitA©®, de paternitA© ou da€™adoption ;

- congA®© parental (art.19), congA© da€™accompagnement (19 ter), de prA©sence parentale (art. 20 bis) ;

- pA©riodes da€™activitA© dans les rA@serves opAGrationnelle, sSA©curitA®© civile, sanitaire (art. 26).

Les services doivent A2tre de mA2me niveau de catA©gorie que les services accomplis par les personnels de
la€™enseignement du second degrA®© ou du premier degrA© ca€™est-A -dire du niveau de la catA©gorie A de la

fonction publique.
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Sa€™agissant des agents non titulaires qui assurent des fonctions da€™instituteur, les services de cette catA©gorie
sont pris en compte comme A®©tant des services de catA©gorie A pour Ia€™inscription aux voies de recrutement
rA©servA©es.

Les recrutements rA©servA©s sont fondA©s notamment sur la prise en compte des acquis de |&€™expACrience
professionnelle correspondant aux fonctions auxquelles destine le corps da€™accueil sollicitA© par le candidat.

Les services doivent, en consA©quence, correspondre A ceux du corps auquel le recrutement rA©servA© donne
accA’s.

Ne peuvent Adtre pris dans le dA©compte les durA©es :

- les services accomplis en application de contrats pour lesquels IA€™ACligibilitA© est exclue ;

- les services militaires y compris accomplis sous contrat ;

- les services qui ne sont pas effectifs tels que les congA©s non rA©@munA©rA©s pour raisons familiales ou
personnelles.

4 - Calcul de laA€™anciennetA© de services

Seules les pA@riodes durant lesquelles I&€™agent est dans une relation contractuelle avec I&€™A%otat sont prises
en compte.

Lorsqua€™un professeur contractuel a AOtA© employA®© du ler septembre au 30 juin, soit 10 mois, il conviendra,
compte tenu des spACcificitA©s du mAGtier enseignant et du rythme scolaire annuel, de lui comptabiliser une
annA©e complA“te da€™anciennetA© soit

12 mois.

Concours rA@servA© ou examen professionnalisA© rA©servA© donnant accA’s A un corps de personnels
du second degrA©

Le service dA » est fixA© par rA©fA©rence A un service hebdomadaire de 18 heures quel que soit le corps
da€™accueil.

En ce qui concerne les contractuels appelA©s A« vacataires 200 heures A », le calcul des services est effectuA©
comme pour les autres agents contractuels.

Examen professionnalisA© rA©servA© donnant accA’s au corps des professeurs des A©coles

Le service dA » est fixA© par rAOfA©rence A un service hebdomadaire de 24 heures.

- Les services accomplis A temps partiel et A temps incomplet correspondant A une durA©e supA©rieure ou AG©gale
A un mi-temps sont assimilA©s A des services A temps complet.
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- Les services accomplis A temps incomplet correspondant A une durA©e infACrieure au mi-temps sont assimilA©s

aux trois quarts du temps plein.

Pour les agents handicapA®©s, les services accomplis A temps partiel et A temps incomplet ne correspondant pas A
une quotitA© A©gale ou supACrieure A 50 % sont assimilA©s A des services A temps complet.

5 - Qualifications ou diplA’mes ou titres

Recrutements rA@servA©s de 1a€™enseignement public et de Ia€™enseignement

privA©

Date da€™apprA©ciation

Concours rA@servA©s de certifiACs, de Peps, de PLP, de PE, de CPE

Aucune condition de diplA’mes ou de titre.

Concours rA@servA© de professeurs da€™EPS

Qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme.

A€ la date de titularisation.

Examen professionnalisA© rA©servA®© de professeurs des A©coles

Qualifications en natation et en secourisme.

A€ la date de titularisation.

Concours rA©servA©s de Cop

DiplA’me ou titre exigA®s des candidats aux concours

statutaires.

A€ la date de clA'ture des

registres.
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